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Déclaration de la Suisse 

 

 
Monsieur le Président, 

 

La Suisse remercie la Rapporteuse spéciale pour son rapport. Nous saluons les 

recommandations à cet égard. 

 

Cette année marque le 40e anniversaire de la Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. En dépit d'un nombre limité 

d'Etats qui n'ont pas encore ratifié la Convention et son protocole facultatif, la torture 

et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants sont encore 

largement répandus dans de nombreux endroits. 

 

La Suisse appelle ces pays à ratifier ces deux instruments et encourage tous les États 

à redoubler d'efforts pour lutter contre la torture et les pratiques similaires. Néanmoins, 

la ratification ne constitue pas une fin en soi : 

 



 

L'une des stratégies les plus efficaces pour prévenir la torture ou d'autres mauvais 

traitements en prison est l’ouverture des lieux de détention à un contrôle régulier et 

transparent par des entités indépendantes et impartiales.  

L'interdiction de la torture fait partie du jus cogens et doit être respectée en toutes 

circonstances. Cette interdiction ne peut pas être suspendue, même dans des 

situations d'urgence ou de guerre. 

 

Madame la Rapporteuse spéciale, 

En ce qui concerne les besoins spécifiques des femmes en détention, pourriez-vous 

développer votre recommandation d'élaborer une stratégie mondiale pour la mise en 

œuvre des règles de Bangkok ?  

 

Je vous remercie. 

 

 


